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COMMISSION MIXTE REGIONALE 

JUDO
Le 26 septembre 2011 au service régional UNSS à Grenoble
Modalités 2011 - 2012
Cette CMR annule et remplace toutes les CMR précédentes qui sont obsolètes.

Elle est la seule et unique référence conforme aux programmes sportifs 2008 / 2012
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ANNEXE 1 : CHAMPIONNAT DE FRANCE UNSS EXCELLENCE

ANNEXE 2 : CHAMPIONNAT DE FRANCE UNSS PAR EQUIPE DE COLLEGE

ANNEXE 3 : CHAMPIONNAT DE FRANCE UNSS - EQUIPE ACADEMIQUE
INFORMATIONS GENERALES 2011 – 2012
Très important : la licence UNSS

I - RAPPEL
Le décret n° 86.495 du 14 mars 1986 stipule à l’article 2 :

« … L’association se compose… des élèves inscrits dans l’établissement et titulaires de la licence délivrée par l’Union Nationale du Sport Scolaire. »

II – LE CONTRÔLE D’ACCÈS AUX RENCONTRES UNSS
Rappel des points suivants du règlement intérieur de l’UNSS qui s’imposent à tous.

Article III. 3 – 28

« Toutes les manifestations, rencontres, compétitions sportives, qu’elles soient organisées ou contrôlées par l’UNSS sont soumises à des règlements sportifs élaborés par la Direction Nationale de l’UNSS et ses organes déconcentrés… »

« Ces règlements ont un caractère obligatoire… »

Article III.3 – 29

« … La participation d’élèves non licenciés à des compétitions organisées par l’UNSS est interdite.… »

Article III.3 – 30

« Les organisateurs de toutes manifestations, rencontres, compétitions sportives UNSS, quel qu’en soit le niveau, devront exiger avant le début de l’épreuve la présentation de la licence dûment validée… »
« Toute licence non conforme entraînera le paiement d’une amende (8€) …et il sera exigé une justification d’identité … »

Article III.3 – 31

En cas de non présentation de licence, la participation à la compétition est soumise aux conditions suivantes :

« Présentation de l’attestation d’inscription par Internet, certifiée conforme par le Chef d’établissement/Président d’AS et attestant la présentation du certificat médical de non contre-indication et un justificatif d’identité.

ou

Présentation d’une déclaration sur l’honneur … un justificatif d’identité … paiement d’une amende … » (8€).

En conséquence, pour toute rencontre, les services UNSS doivent prévoir les modalités nécessaires au contrôle des licences et veiller à l’application des dispositions réglementaires, rappelées ci-dessus, en s’assurant que les compositions d’équipes sont conformes.

La Tenue de Compétition

Article III 3 – 49

Dans les épreuves organisées par l’UNSS, les concurrents représentent l’Association Sportive de leur établissement et doivent en porter les couleurs.

La publicité est tolérée mais doit être conforme à la réglementation définie en Assemblée Générale de l’UNSS. Le choix de la publicité est soumis à l’autorisation préalable de la Direction Nationale de l’UNSS après avis du Directeur du Service Départemental et du Directeur du Service Régional. Cette autorisation devra obligatoirement être présentée avant toute rencontre.

Article III 3 – 50

Un concurrent ne portant pas les couleurs de son établissement peut se voir refuser la participation à l’épreuve par l’organisation ou l’arbitre. 
De même l’absence d’autorisation ou une publicité non conforme aux dispositions entraînera la non participation à la rencontre.

Les accompagnateurs d’équipes

Dispositions statutaires obligatoires pour les associations sportives scolaires

Décret n° 86-495 du 14 mars 1986

J.O. du 16 mars 1986

B.O. n°13 du 13 avril 1986

Article 2-4

« L’animation de l’association est assurée par les enseignants d’éducation physique et sportive de l’établissement. Un personnel qualifié peut assister l’équipe pédagogique à la demande et sous responsabilité de cette dernière. Il devra alors recevoir l’agrément du comité directeur ».

En conséquence toute personne encadrant une équipe lors de compétitions relevant de l’UNSS devra être en mesure de fournir un document attestant de cet agrément, sous peine de se voir exclure de la compétition, ou interdire l’encadrement sportif de l’équipe.

Prise en compte des nouvelles orientations :

Les championnats de France et (ou) coupes de France doivent prendre en considération les nouvelles orientations de la direction nationale relatives à la mise en œuvre des différents objectifs des pôles COMPETITION ET SPORT, RESPONSABILISATION, DEVELOPPEMENT DE PUBLICS CIBLES et INNOVATION. Ces derniers objectifs, pour certains déjà en place dans de nombreux championnats, doivent faire l’objet d’une attention particulière afin de cibler ceux qui paraissent les plus pertinents en fonction de l’activité sportive support et du contexte de déroulement des manifestations. La direction nationale insiste également sur la valorisation de l’international avec une volonté de voir inviter une équipe « étrangère » sur chaque championnat. 
Pour les autres thèmes, il faudra aussi veiller à intégrer une ou plusieurs thématiques. 
Par exemple : quelle approche du handicap dans un CF ou encore quel aspect développement durable particulier sur un CF.
Les choix doivent être pris en concertation avec le responsable du dossier bien sûr. 
RÉFÉRENCES SPORTIVES

· Le Programme Sportif 2008-2012 fixe le cadre général de l’activité pour les 4 années à venir. Il a été diffusé à tous les animateurs d’AS dès septembre 2008.

· La Lettre Circulaire de l’activité est rédigée en fin d’année scolaire, elle est la seule référence réglementaire de l’année scolaire à venir. Elle est accessible à tous les acteurs de l’UNSS.

· Sa mise en ligne sur intranet rend obsolète la LC sportive précédente.

· Elle précise les dates et lieux du ou des championnats de France à venir ainsi que les dates limites de la phase académique et donne les modalités de qualification aux championnats de France.

· Elle peut le cas échéant, apporter des modifications ou des précisions au texte du programme sportif 2008-2012.

· Son contenu peut être rectifié exceptionnellement en cours d’année par une autre LC, les modifications seront annotées en rouge, sa parution rend la précédente obsolète.

· La convocation au championnat de France est adressée par le service régional aux équipes qualifiées à l’issue de la phase qualificative. Tous les éléments relatifs au Championnat de France y sont précisés par l’organisateur : accueil, hébergement, horaires prévisionnels, modalités d’inscriptions en ligne et de confirmation. Quelques points essentiels du règlement y sont rappelés. 

· Le compte rendu de CMN est rédigé en décembre. Il fait le point sur la discipline, par le biais des statistiques, au travers du bilan du CF, il apporte des réponses aux questions qui remontent du terrain. 

· Le règlement fédéral est disponible et téléchargeable sur le site de la FFJDA : www.ffjudo.com
·  Le livret «Je suis Jeune Officiel en Judo» est disponible sur le site national de l’UNSS à www.unss.org 

LES CATEGORIES D’AGES 2011 – 2012
	
	Filles nées en
	Garçons nés en

	  Poussins
	2002 à 2006
	2002 à 2006

	  Benjamins
	1999, 2000, 2001
	1999, 2000, 2001

	  Minimes
	1997 - 1998
	1997 - 1998

	  Cadets
	1995 - 1996
	1995 - 1996

	  Juniors
	1993 - 1994
	1993 - 1994

	  Seniors
	1992 - avant 
	1992 - avant 


ATTENTION : pour les catégories cadets/cadettes en excellence, ce sont les catégories d’âge fédérales qui comptent.
BILAN 2010 -2011
Cette compétition est globalement gérée par la fédération.

· Problème au niveau des Jeunes Officiels

· Comme il n’y a plus de compétition juniors, il n’y a plus de JO juniors or pour juger la compétition cadets il faut des juniors

· Prise de licence UNSS par les seniors afin d’assurer l’arbitrage au niveau académique.

· La fédération :

· a besoin d’une participation financière de 600 € pour mettre en place le championnat d’académie (arbitrage + déplacements des arbitres)

· demande qu’il y ait quelqu’un du service régional :

· pour la gestion informatique des résultats
· pour vérifier sur place les licences des participants

LES POLES
I – POLE RESPONSABILISATION
JEUNES OFFICIELS
· LE REFERENT ACADEMIQUE : néant
· ROLE :

· se met en contact avec les référents départementaux afin d’harmoniser les formations

· lors du championnat d’académie, il se doit d’être présent et disponible sur la compétition et d’organiser la certification des JO ce jour là :

· accueil des JO

· évaluation théorique au début du championnat

· SI POSSIBLE

· distribution des chasubles fournies par le Service Régional

· évaluation durant la journée sur les feuilles de certifications fournies par le Service Régional

· récupération du matériel, des chasubles et transmission des résultats à chaque JO

· renvoi des feuilles de certification académique
· LE PROTOCOLE DES JEUNES OFFICIELS
· Accueil spécifique
· Définition de leurs tâches
· Postes
· Evaluation
· Récompenses
· VALORISATION DES JEUNES OFFICIELS

· cadeaux pour tous

· un Tee-Shirt remis au JO qui valide le niveau académique. Il pourra ainsi représenter son académie aux inter-académies, championnats et coupes de France

Comme il n’y a pas de compétitions juniors, il n’y a pas de Jeunes  Officiels.

Ce sont les juges de la fédération qui officient lors des championnats d’académie. 
le POLE FORMATION

Dans chaque académie, un plan de formation « jeunes officiels » doit être mis en place par les ligues. Cette formation sera ouverte aux licenciés UNSS. Elle débouchera sur un diplôme « jeune arbitre » ou commissaire sportif FFJDA/UNSS.

Les journées d’animation UNSS serviront de support pédagogique à cette formation sous réserve d’être validée par les commissions d’arbitrage du niveau concerné (départemental ou régional).

Il appartiendra à la CMR de faire en sorte que les jeunes arbitres fédéraux soient sollicités pour participer à l’arbitrage des championnats d’académie.

Les vainqueurs de la coupe interrégionale d’arbitrage cadets et cadettes pourront être incorporés dans le corps d’arbitrage des championnats de France scolaires 
EXCELLENCE cadets et cadettes UNSS de l’année en cours, sous réserve d’être licenciés UNSS. Ils seront convoqués sous couvert de la Direction Nationale.

Le déplacement des jeunes officiels au championnat de France Excellence sera, dans la mesure du possible, organisé avec le déplacement de l’équipe académique  (particulièrement en cas de présence du pôle Espoir ou France). Le déplacement est à la charge du service régional, repas et hébergement à la charge du service organisateur.

II – POLE COMPETITION ET SPORTS
CALENDRIER

	EPREUVES
	DATES
	LIEUX
	ENGAGEMENTS

	Championnat d’académie Cadets/Cadettes

Excellence  
Garçons & Filles catégorie CADETS FFJDA (1996-1997)
	16 novembre 2011
	Dojo de Bourg de Péage (26)
	Inscriptions en ligne www.unss.org 

Jusqu’au 14 novembre 2011 - midi 



	Championnat de France

Collèges+ sport intégré

Equipe d’Etablissement


	15 et 16 mars 2012
	Mulhouse
Académie de Strasbourg
	

	Championnat de France

Cadets/Cadettes

Excellence 


	28 janvier 2012
	Montbéliard
Académie de Besançon
	

	Championnat de France

Equipe Académique M/C/J

	5 et 6 avril 2012
	Montauban 

Académie de Toulouse

	


A. CHAMPIONNAT D’ACADEMIE EXCELLENCE CADETS CADETTES

· Date : 16 novembre 2011
· Lieu : Dojo de Bourg de Péage – Stade J. Boin
· Responsable organisation : Bruno Mure – CTS judo et service régional UNSS
· Accueil : 13h00 
· Vérification des licences UNSS (obligatoire) : de 13h00 à 13h15
· Pesée de 13h15 à 14h00
· Début de la compétition : 14H30
· Précisions règlementaires : cf annexe 1 
· Les enseignants d’EPS doivent faire le nécessaire pour informer les « accompagnateurs » de clubs des différents points de réglementation de la CMR (règlementation sur les licences, accompagnateurs, etc…..) 
B. SECTIONS SPORTIVES

	Clg
	Edouard Vaillant
	ST MARTIN D'HERES

	Clg
	Boigne
	LA MOTTE SERVOLEX

	Clg
	Ensemble scolaire catholique rochois
	LA ROCHE SUR FORON


III – POLE DEVELOPPEMENT DES PUBLICS CIBLES
Effort maintenu sur le développement de la pratique féminine.

IV – POLE INNOVATION
TICE : « Technologie d’information et de communication pour l’enseignement » ;

· Inscriptions en ligne généralisées

Gestion d’un tableau de marque informatique lors de la compétition par les jeunes officiels UNSS.
Le championnat de France UNSS Excellence
Ce règlement sera appliqué pour le championnat d’académie excellence
1) Le calendrier

	Catégories
	Date
	Lieu
	Date limite de transmission des résultats

	Garçons & Filles catégorie CADETS FFJDA
(1996-1997)
	   28 JANVIER 2012
	    MONTBELIARD (25)
	Jeudi 15 décembre 2011


2) Les précisions réglementaires

· Le règlement de la FFJDA sera appliqué. Le grade minimum pour participer aux championnats d’académies est la ceinture verte.

· Le surclassement d’âge et de poids est interdit.

· Les résultats obtenus lors des championnats de France seront pris en compte pour l’obtention des grades.

· Entre deux niveaux de compétition, le compétiteur est autorisé à combattre dans la catégorie de poids supérieure.

· Les catégories d’âge et de poids.

ATTENTION :

en garçons et en filles : né(e)s en 1996 & 1997

	Sexes et Ages
	Catégories de poids
	Tps de combat

	Garçons nés en 1996 - 1997
	-46 / -50 / -55 / -60 / -66 / -73 / -81 / -90 / +90
	4’

	Filles nées en 1996 - 1997
	-40 /-44 / -48 / -52 / -57 / -63 / -70 / +70
	4’


· Le principe d’organisation :

· Jusqu’à 6 judokas compris, formule en poule.

· à partir de 7 judokas, double repêchage.

3) Les modalités de qualifications

· Le quota de qualifiés ainsi que les critères seront donnés globalement début octobre dans chaque académie (LC quotas de qualification par académie). Page 8

· Les éventuels hors quotas fédéraux seront définis avec la FFJDA et vous seront communiqués si existant dès que possible, en tenant compte également des podiums N-1.

· L’académie organisatrice du championnat de France disposera d’un quota supplémentaire qui sera défini précisément lors de la CMN de début d’année (LC quotas de qualification par académie).

1 - Tableau des quotas et bonus académiques « Excellence » pour 2011-2012

	 
	CF
	CG
	TOTAL ACADÉMIE

	TOTAL PRÉVU
	216
	277
	

	 
	 
	bonus
	 
	 
	bonus
	 
	 

	Aix-Marseille
	8
	1
	9
	9
	0
	9
	18

	Amiens
	8
	1
	9
	9
	1
	10
	19

	Besançon
	8
	0
	8
	9
	1
	10
	18

	Bordeaux
	8
	2
	10
	9
	1
	10
	20

	Caen
	8
	0
	8
	9
	3
	12
	20

	Clermont-Ferrand
	8
	1
	9
	9
	1
	10
	19

	Corse
	8
	0
	8
	7
	0
	7
	15

	Créteil/Paris/Versailles
	24
	5
	29
	27
	4
	31
	60

	Dijon
	8
	0
	8
	9
	2
	11
	19

	Grenoble
	8
	1
	9
	9
	1
	10
	19

	Lille
	8
	2
	10
	9
	3
	12
	22

	Limoges
	8
	2
	10
	9
	1
	10
	20

	Lyon
	8
	0
	8
	9
	1
	10
	18

	Montpellier
	8
	2
	10
	9
	0
	9
	19

	Nancy-Metz
	8
	2
	10
	9
	2
	11
	21

	Nantes
	8
	1
	9
	9
	0
	9
	18

	Nice
	8
	0
	8
	9
	2
	11
	19

	Orléans-Tours
	8
	1
	9
	9
	2
	11
	20

	Poitiers **
	8
	1
	9
	9
	1
	10
	19

	Reims
	8
	2
	10
	9
	0
	9
	19

	Rennes
	8
	5
	13
	9
	5
	14
	27

	Rouen
	8
	1
	9
	9
	3
	12
	21

	Strasbourg
	8
	1
	9
	9
	1
	10
	19

	Toulouse
	8
	0
	8
	9
	1
	10
	18

	DOM-TOM
	2
	1
	3
	2
	0
	2
	5

	La Réunion
	4
	0
	4
	7
	0
	7
	11

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	214
	32
	246
	241
	36
	277
	

	
	
	 
	 
	
	 
	 
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	HORS QUOTAS
	0
	0
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	 
	523
	
	
	
	


** L’organisateur du CF bénéficie d'un quota de 6 compétiteurs supplémentaires à sa discrétion sur les 2 catégories d'âge.

La répartition doit prendre en compte la règle suivante : 2 maxi dans une catégorie d'âge si le nombre de qualifiés est égal ou inférieur à 10; 3 dans le cas d'un nombre de qualifiés est supérieur à 10
2 - Les modalités de qualification au Championnat de France UNSS de Judo Excellence 2012.

A- Le champion d’académie (même seul dans sa catégorie de poids) est obligatoirement qualifié pour le championnat de France.

B- En cas de désistement du champion d’académie, le vice champion d’académie de la même catégorie de poids et de sexe peut le remplacer.

C- La gestion des quotas et bonus sera faite par la CMR  qui doit respecter la règle suivante :

1er cas : Dans une catégorie de poids, pour un nombre de combattants inférieur ou égal à 10, le nombre de qualifiés maximum sera de deux compétiteurs.

2ème cas : Dans une catégorie de poids, pour un nombre de combattants supérieur à 10, le nombre de qualifiés maximum sera de trois compétiteurs.
Remarque : Les bonus sont attribués par rapport au nombre de podiums au CF Excellence de l’année précédente dans chaque catégorie d’âge et de sexe.

En cas d’absence de concurrent dans une catégorie de poids, il n’y a pas possibilité de récupérer le quota dans une autre catégorie de poids.
D- Un concurrent qualifié dans une catégorie de poids, pourra se présenter dans la catégorie de poids supérieure. Par contre, il est strictement interdit de se présenter dans une catégorie de poids inférieure. Les hors quotas ne peuvent pas changer de catégorie de poids par rapport à l’engagement donné.

E- Jeunes officiels (convention UNSS-FFJDA)

« Les vainqueurs de la coupe interrégionale du jeune arbitre cadets et cadettes FFJDA pourront être incorporés dans le corps d’arbitrage des championnats de France scolaires excellence cadets et cadettes UNSS de l’année en cours, sous réserve d’être licenciés UNSS. Ils seront convoqués sous couvert de la Direction Nationale UNSS ».

Le déplacement des jeunes officiels au championnat de France Excellence sera, dans la mesure du possible, organisé avec le déplacement de l’équipe académique (particulièrement en cas de présence du pôle Espoir ou France). Le déplacement est à la charge du service régional (SNCF 2ème classe), les repas et l’hébergement sont à la charge de l’organisateur.

le Championnat de France UNSS par Equipe de Collège 

1) Le calendrier

	Catégories
	Date
	Lieu
	Date limite de transmission des résultats

	MG - MF

1998-1999
	15 / 16 mars 2012
	Centre Sportif Régional Alsace 

MULHOUSE
	17 février 2012


2) Les précisions réglementaires

· Une seule équipe de même sexe par AS :

· Les catégories d’âges sont celles de l’UNSS :

Benjamins III (1999), Minimes 1 (1998), Minimes 2 (1997)

· Les conditions de participations :

· Ne pas être inscrit dans un Pôle Espoir,

· Ne pas avoir été qualifié au championnat de France UNSS « Excellence » ou championnat de France FFJDA. 
· Ceinture orange à ceinture marron (Interdit aux ceintures noires), le Passeport FFJDA pour les licenciés fédéraux doit être présenté lors de la pesée.

· L’équipe doit être accompagnée par un enseignant d’EPS de l’établissement qui sera le seul interlocuteur avec l’organisation.
· La composition des équipes :

· 4 garçons minimum et 5 maximum + 1 jeune officiel certifié de niveau académique

· 4 filles minimum et 5 maximum + 1 jeune officiel certifié de niveau académique

· NB : le jeune officiel peut être d’une catégorie d’âge différente et d’un établissement différent.

2 judokas maximum de même catégorie de poids sont autorisés.

· Les catégories de poids :

	Sexes
	Catégories de poids

	Garçons
	- 42 / - 46 / -50 / -55 / -60 / -66 

	Filles
	- 40 / -44 / -48 / -52 / -57 / -63


· Les plus légers doivent faire impérativement plus de 38 Kg pour les garçons et 36 Kg pour les filles, les plus lourds doivent être impérativement inférieurs à 66 Kg pour les garçons et 63 Kg pour les filles.

· Les changements de catégories de poids seront autorisés.

· Le règlement :

· Règlement FFJDA

· Attention : Clés de bras et étranglements sont interdits,

· Temps des combats : 3 minutes garçons et filles.

· Jeune officiel :

1 Jeune Officiel par équipe;  Niveau académique minimum (pastille jaune); Il fait partie de l’équipe ; Il peut être d’une autre association sportive de l’académie. Dans ce cas précis, il ne rapportera pas de point à son équipe.
· La formule de compétition

· Il s’agit d’une compétition individuelle par catégorie de poids (niveau départemental ou académique) où chaque membre de l’équipe ramène des points pour son équipe.

· Il n’est pas délivré de titre individuel.

· Jusqu’à 7 combattants, formule en poules.

· A partir de 8, formule en poules puis tableaux sans repêchage.

Les points des judokas sont attribués en fonction des places :


1ère
place
10 points


2ème
place
  8 points


3ème
place
  6 points


4ème
place
  6 points


5ème
place
  4 points


6ème 
place
  4 points


7ème 
place
  3 points


8ème 
place et + 1 point

· Les points des jeunes officiels sont attribués du niveau de certification constaté par la commission d’évaluation lors du championnat de France (le niveau certifié par les SR UNSS est remis à 0 pour avoir une comparaison nationale du niveau de ces JO) :

Note supérieure ou égale à 16 : 5 points

Note de 14 à 16: 3 points

Niveau 10 à 14 : 2 points

Note inférieure à 10: 1 point

Pas de carte JO : 0 point

· Le classement des équipes sera effectué en fonction :

· du total des points accumulés par les 4 meilleurs de l’A.S. (dans au moins 2 catégories différentes).

· des points attribués au jeune officiel en fonction de son classement basé sur la note finale ou du niveau de certification attribuée par la commission d’évaluation.

· En cas d’EGALITE : 

· Moyenne brute (théorique + pratique) du J.O.

· nombre de 1ères Places puis de 2èmes Places …7ème places.

3/ Les modalités de qualifications

· 1 équipe est qualifiée par académie dans chaque sexe,

· Les équipes classées 2ème et 3ème pourront solliciter une qualification sur demande auprès de leur Service Régional UNSS.

· La remontée des équipes qualifiées.

A l’issue de chaque championnat d’académie, le service régional responsable devra faire remonter à la DN UNSS la fiche jointe des qualifiés au plus tard le jeudi 17 février 2012.
Les AS qualifiées auront alors la possibilité de saisir la composition de leur équipe sur internet à l’aide de l’adresse et du mot de passe inscrits dans la convocation au championnat de France. 

Des changements de composition d’équipes seront possibles le plus tardivement possible avant le championnat. Le serveur ne sera plus accessible pour les changements à une date inscrite dans la convocation.

NB : la saisie sur le serveur nécessite de connaître :

· pour l’AS, son numéro UNSS

· pour les judokas, leur numéro de licence, leurs catégories de poids
L’Académie organisatrice a le droit à des qualifications supplémentaires si le nombre d’engagés le permet.


Le championnat de France UNSS - Equipe academique
1) Le calendrier

	Catégories
	Date
	Lieu
	Date limite de transmission des résultats

	Garçons & Filles MINIMES/CADETS/JUNIORS
	5/6 avril 2012
	Montauban
	7 mars 2012


NB : La remontée des équipes qualifiées est demandée tôt pour permettre à l’organisateur de gérer les hébergements pour un nombre d’équipes non défini à l’avance.

2) Les précisions réglementaires

ATTENTION :
Minimes (1998-1997), Cadets (1996-1995), Juniors (1994-1993-1992) 

a) Composition des équipes ; Catégories d’âges et de poids

· Chaque académie pourra présenter trois équipes dans les trois catégories d’âge retenues.

· La mixité est obligatoire.

· Composition des équipes : 4 garçons + 3 filles + 1 jeune officiel certifié au niveau académique par académie

NB : Le jeune officiel peut être d’une catégorie d’âge différente.
· La commission académique devra choisir un seul judoka dans les catégories de poids retenues et correspondantes aux catégories d’âge.

· Le règlement de la FFJDA sera appliqué. Le grade minimum pour participer aux championnats d’académies est la ceinture orange.

· Entre deux niveaux de compétition, le compétiteur est autorisé à combattre dans la catégorie de poids supérieure, mais dans la même catégorie d’âge.

· Les catégories d’âge et de poids

	Catégories d’âge
	Sexe et âge
	Catégories de poids
	Tps de combat

	MINIMES
	Garçons nés en 1998 – 1997
	- 42 / -50 / -60 / -66
	3’

	
	Filles nées en 1998 – 1997
	-44 / -52 / -63
	3’

	CADETS
	Garçons nés en 1996 –1995
	-50 / -60 / -73 / +73
	3’

	
	Filles nées en 1996 –1995
	-52 / -63 / +63
	3’

	JUNIORS & Sén.1
	Garçons nés en 1994 – 1993 - 1992 
	-60 / -66 / -73 / + 73
	3’

	
	Filles nées en 1994 – 1993 - 1992 
	-52 / -63 / +63
	3’


· Le principe d’organisation :

· Compétition par équipe avec double repêchage

· Jeune officiel :

1 à 3 Jeune(s) Officiel(s) de l’académie; Niveau académique minimum (pastille jaune) ; Il ne peut pas être compétiteur.

b) Les conditions de participation :

· Ne pas avoir été qualifié au championnat de France « Excellence » pour les cadets de 1996 

· un cadet ou une cadette ayant échoué au championnat académique Excellence peut être qualifié(e). 

· Ne pas être inscrit sur les listes « France Jeunes » ou « Espoirs » du Ministère chargé des sports.) 
· L’équipe doit être accompagnée par un enseignant d’EPS de l’établissement qui sera le seul interlocuteur avec l’organisation.

3) Les modalités de qualification

· Sur la base du championnat d’académie : 
· IMPORTANT : 

· La sélection des judokas qui composeront l’équipe académique se fera par la CMR de chaque académie. Des choix seront à réaliser parmi les champions d’académie de chaque catégorie de poids afin de représenter au mieux l’académie, compte tenu du fait que les catégories de poids sont élargies pour cette compétition.
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